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(7r N ces prefentés Lettresverront , Salut.
2 QIAU N

ALAN

FPS | fetuer lapuiffance & l’authorité Roya-
lequeDieu a mife en nosmains ; & de veiller conti-
nuellement au reposdes Peuplesqu'il à foufmis à
noftre conduitte ,Nous 2 fait defererauxConfeils
quinous onteftédonnez,de faire arrefter nos tres--

_ Chers&tres-amezCoufins les Princes de Condé &:
de Conty ,& leDuc deLongueuille; &d'empefcher
par ce moyen, les mauuais deffeins qu'on nous faifoit
croire, qu'ils auoientcontre noftre feruice & le bien
denoîftreEflat; ne trouuantalors aucun autre reme-
de qui fuft capable de preuenirvnmalque nous crai-
gnions que le tempsne rendit irreparable, Mais

| comme nous ne nous fommes portez qu'auec beau-
coupsde peine & de defplaifir à vne refolution fi con-
waire auxbons fentimens quenous auonstoufours eut
pour les perfonnes de. nofdits Coufins les Princes de
Condé & de Conty qui font denoftrefang ,& quinous
ont efétoufiourstres-chers ,& de celle de noîftre
Çoufin le Duc de Longueuille| qui nous eft auffi

HNBR TE ; A

 

A OSEO AR ST CES) 5)

OVIS parlagrace de DieuRoyde:

ÿ France&deNauarre, À tous ceux qui.

: L'obligation que nous auonsde con-

 

  

 

+
on

 



 

res-confiderable; Nous auons'voulurendre l'afle=
étion que nous auons pour eux, compatible auecles‘

 foins.quenouseftions obligezd'apporter pour lafeu-
re)de:halite-Rojaiuneà oùQini a illénen 2),
 fementrechercher les caufes & les autheursdeces
aduis. Et enfin nousauonsreconnu, qu'ils 'auoient

ucun fondement veritable ; mais quelamalueillance
_ de leurs Ennemis, auoit donnélieu aux foubçonsqu'on
” noùs’auôitvoulu faireprendrede leur conduite. De-
quoy eftansbien informez ,nousauons eftimé,qu'v-
ne plus longue detention de nofdits Coufins; feroi
non feulement iniufte ;mais aufli noùs priueroitde
leurs feruices ,& particulierement desaffiftancesque

| nous pouuons tirerde noftredit Coufinle Princedé:
4 : Condé, foit par fes Confcils en l’adminiftration de:.
À | nos affaires , foit defoncourage& defonexpérien-

ee àlaconduittedenosArmées,ainfiquenousauons”
fait cy-deuanten plufieurs occafonsfignalées depuis
noftre adueñement à laCouronne, oùila remporté

des victoires tres- glorieufespournous ,& aduanta-
_geufes à la France +Etqu'au contraire la libertéque
nous leur accorderions,porteroit les Ennemis de cét

Eftat , à confentirà la paix generale que nous auons
_toufiours tantdefirée ,en leur faifantperdrelesefpe-
rances qu'ils auoient conçeuës , que leur plus longue
detention nous‘éngageroit à vne guerre Ciuilesde

b, _ laquelleils ireroientdes aduantages tres-confidera-

D bles pour-continuer la guerre; Joint aufliquedans

E vne affairedeceftéimportance ;nous auoniseuefgard
| aux tres-humbles fupplications quinous ont efté Rai

P tes par noftre Parlement, Par ces raifons &par
: FR ot Co  l'Aduis
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—

pi $ | ;
l'Aduis de la Reyne Regente noftre trés -honorée
Dame& Mere, de noftre tres-cher & tres-amé
Oncle le Duc d'Orleans, & autres grands &notables
presdenoftre Confeil, Nous auons prisre-
olution ces iours pañlez, de mettre nofdits Coufins
en liberté,& les appeller prés de noftre perfonneoù
ils font prefentement. Mais comme ilimporte que
leur derention &lesLettres de cachet que nous auons
enuoyées dans les Parlemens & dans les Prouinces,
pourendeclarer les motifs, ne laiflent aucuneim-
preflion danses efprits, au prejudice de leur inno-
cence, & de la fidelité qu'ils ont toufiours confer-
uée pournoftre feruice, & les interefts de cette Cou-
ronne ; nous leur en voulons rendre vn témoignage
public par ces prefentes. À cEs CAVSES, DE
L'ADvIs fufdit, Nous auonsdit & declaré, difons
& declarons par ces prefentes fignées de noftre
main; Que non feulement nofditsCoufins fontin-
NOCELuS des foub sance defquele an a voulu charger

leur honneur & leur reputation, maisaufli que tous
Jes déportemens &lesaétions de noftredit Coufinle
Prince de Conde , n'ont efté que pour affermir & acs
croiftre noftre authorité, & pourlebien &grandeur
de ceft Eftat, dontilnous demeure vne entiere fa-
tisfaction , qui nous conuie à luy donner toute part
ennoftre confiance: Ce faifant nous auons cafe &
annullé, caflons & annullons lefdites Lettres de
Cachet du 19. lanuier mil fix cens cinquante,& cout
ce qui a cfté fait contre nofdits Coufins depuis le
iour de leur detention jufques à prefent. Et defirans
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 fance, &laconfideration des pas

‘ h .
lestraicerfauorablement felon le dE deleur naïf-

€

oùt rendus à ceft Eftar, Nous les auons reftablis &
reftabliflonsenleurs Honneurs, Dignitez,Charges,
Offices, Gouugrnemensde Prouinces, &Capitaine-
ries des Places. Voulons & nous plaïft, qu'ils en ,
jouyflent auectousles pouuoirs&droiéts àiceuxap-
partehans, tout ainfi qu'ilsfaifoient auparauantleur

deteñtioni&arreft, © à ac SEX
_ St DONNONS EN MANDEMENT à nos Amez
&FeauxConfeillers les Gens tenansnoftre Cour de
ParlementdeParis, Quenoftre prefente Declaration

‘ils ayentèfairelire publier &enregiftrerpoureftre
executéefelonfaforme &teneur: CAR tel eftno-

ftreplaïfir:Entémoindequoynous yauonsfait met-
’ tre noftrefeel. DONNEàParislevingtcinquiéme iour

de Feburier lan degracemil fix cens cinquante vn,

& denoftreregne le huidtiéme, Signé,LOVIS, &
furlereply. Par le-Pes sl BeyneR ”CUCE {à Mere

prefente , DEGVENEGA vi,& feellée du ve

Seau de cire jaune. Er encore fux ledit reply eft

ecrit; ME CHU 0 LT QT ONCE SR OS

… Leuës,publiées l'Audience tenant,Co regiftréesauGreffe de
La Cour, Ouycerequerant le ProcureurGentralduRoy, pour
effreexecuiées[elonleurformegstteneur;e9* copies collationnées
a l'original ensoyées auxBailliareser S enefChanfféesde ce ref
fort; pouryeffreparesllement leuës publiées, recifhrées ; éx

executées. Enjointaux Subffituts du ProcureurGenerald'y te-

nir lamain, certifierlaCour anoir cefaitau mois. À Parisen
ah

 

ruices qu'ils.
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Parlement le winat-huittiéme Feburier milfix cens cinquan-
te Un, AS erSigné, GPYET,.

{ JEV parlaCour;toutes les Chambres affemblées,les Lettres
V Patentes duRoy données à Paris le vingt-cinq Feurier mil

fix cens cinquante& vn, fignces, LO VIS, & fur le reply par le
RoylaReyne Regentefa mere prefente,deGVENE G A V D, &
fellée du grandfeaufur doublequeuë de cirejaune; par lefquelles
êc pour Les caufesy contenués, ledit Seigneur de l’aduis de ladite
Reyne Regente fa tres-honorée Dame& Mere, & fon tres-cher
&c ame Oncle le Duc d'Orleans ,& autres grands & notables per-
fonnages de fon Confeil, er fuitte de laConpar luy prife de
mettrefes Coufins les Princes de Conde &deConty, & Ducde
Longueuille en liberté, & les appeller prés de fa perfonne où ils
font prefentement; Etcommeil importe beaucoup que leur de-
tention , &les Lettres de Cachet enuoyces dansles Parlemens &
dans les Prouinces pour en declarer les motifs, ne laiflent aucune
impreffion dans les efpritsau preiudice de leur innocence ; Auroit
dit & declaré que non feulement fefdits Coufins font innocens,
des foubçons defquels on a voulu charger leur honneur & leur re-
putation ; mais aufi que tous les deportemens &lesations de
fon Coufin le Prince deCondé,n’ont efté que pour affermir & ac-
croiftre fon authorité:, & pourle bien de la grandeur de fon Efat,
dont il luy demeure vne entiere fatisfaétion ; ce faifant auroit caf-
fE& annullé lefdices Lettres de Cachet du 19. ilanuier 1650. & tout
ce quia eftefait contre {efdits Coufins depuis le iour de leur de-
tention iufques à prefent : Et defiranc les traitter fauorablemenc
fclon le rang deleurnaiflance, & la confideration des grands fer-
uices qu'ils ont rendus à l'Eftac, les auroit reftablis enleurs Hon-
neurs, Dignitez, Charges, Offices, Gouuernemens des Prouinces
& Capitaineries des places ; voulant qu'ils en jouïffentauec tous
les pouuoirs& droiéts à iceux appattenans, tout ainfi qu'ils fai-
foient auparauant leur detention & arreft, ainfi que plus au long
eft contenu par lefdires Lettres à la Cour addreffantes, Conclu-

_ fions du Procureur General du Roy, Tout confideré: LADITE
Co vr a ordonné& ordonne, quelefdites Lettres feront leuës,

… publices& regiftrées au Greffe d’icelle, poureftre executéesfelon
Îcur forme &teneur, & copies collatiônécs à l'original enuoyéces

         



8

entoifs les Bailliages&Senefchauffées du reflort,pouty eftre paz
reillement leuës, publiées ,regiftrées & executées. Enjoint aux
Subftituts duProcureur Generaldu Roy d'y tenir la main, & cer-
tifier la Cour auoirce fait au mois. À Paris enParlement le 27.
Feurier mil fix censcinquante& vn. Signé, GvYET. #

    
Collationnéaux Originauxparmoy Confciller Se-
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